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Pays d’Europe centrale et orientale 
 
ELARGISSEMENT 
Quelle convergence pour les futurs nouveaux membres de l’UE ? 
CA – Perspectives 
Anne Beaudu 
Le sommet de Copenhague, qui s’est tenu en décembre 2002, a entériné l’adhésion à l’UE de dix nouveaux pays 
membres, dont huit d’Europe centrale et orientale. L’intégration de ces pays à l’Union monétaire ne pourra 
cependant se faire dans de bonnes conditions que si un certain nombre de critères économiques sont respectés, 
ceux de Copenhague et de Maastricht. Alors que les premiers mettent l’accent sur une convergence réelle, les 
seconds insistent en revanche davantage sur la nécessité d’une convergence nominale vers les standards 
européens. 
 
Les PECO et l’adhésion à l’Union monétaire 
La Lettre du Cepii  
Amina Lahrèche-Révil  
En adhérant à l’Union européenne, les PECO s’engagent à terme à adopter l’euro. Au moment de leur entrée dans 
le SME bis, les parités centrales retenues par rapport à la monnaie européenne devront être définies avec soin. 
Aujourd’hui, l’estimation du taux change réel d’équilibre de cinq futurs adhérents révèle une diversité de 
situations. Si certains pays ont réussi à maintenir leur taux de change réel à un niveau très proche du niveau 
d’équilibre fondamental, d’autres font face à une forte volatilité et à une tendance à la surévaluation. Désormais, 
l’imminence de l’adhésion semble orienter les banques centrales vers une stratégie favorisant la stabilité des 
changes. 
 
Acquis social, acquis communautaire ? La solidarité à l’épreuve de l’élargissement 
Chronique internationale de l’Ires 
Jacky Fayolle 
L’assimilation par les futurs nouveaux membres de l’Union européenne de « l’acquis communautaire » dans le 
domaine social s’avère particulièrement coûteuse. Les PECO sont, en effet, contraints d’intégrer dans leurs 
systèmes nationaux des règles que les pays membres ont mises progressivement en place au cours du dernier 
demi-siècle. Si des mesures transitoires ont été adoptées et des aides financières spécifiques apportées pour 
faciliter l’adoption et l’application de l’acquis communautaire par ces pays, le dispositif reste toutefois insuffisant 
pour assurer à la fois son assimilation réelle et progressive et la poursuite du rattrapage socio-économique. 
 
RUSSIE 
La réforme fiscale russe 
Intereconomics 
Alexandre Pogorletskiy et Fritz Sölner 
Au cours des années 2000 et 2001, le parlement russe a voté un certain nombre de lois fiscales qui ont « 
révolutionné » le régime existant. La Russie possède aujourd’hui un régime fiscal moderne (impôts directs et 
indirects) qui favorise sa compétitivité internationale. La complexité et les forts taux d’imposition de l’ancien 
régime fiscal n’existent plus. La collecte des impôts est ainsi devenue plus efficace depuis que les entreprises et 
les personnes physiques ont moins de réticences à déclarer leurs revenus. 
 
L’institutionnalisation de l’économie souterraine  
Sotsiologuitcheskie Issledovania 
Leonid Kossals et Rosalina Ryvkina  
A partir de la perestroïka, chaque étape de la transformation de l’économie russe s’est accompagnée de 
l’apparition de relations économiques informelles. Certaines ont disparu tandis que d’autres se sont 
institutionnalisées. Une partie de ces relations prospère sur les failles du droit des affaires en Russie. L’autre partie 
s’organise autour de l’économie criminelle. Cette économie souterraine a trouvé des formes de fonctionnement 
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stables lui assurant un bel avenir. 
 
ALLEMAGNE 
Nouveaux Länder : une trajectoire singulière entre l’Est et l’Ouest de l’Europe 
Revue d’études comparatives Est-Ouest 
Rémi Lallement 
La trajectoire de l’économie est-allemande est singulière, du fait de l’unification allemande. L’article explique 
comment et pourquoi d’importantes différences de performances et de structures sont appelées à perdurer entre 
l’Est et l’Ouest de l’Allemagne. Les difficultés persistantes rencontrées dans les nouveaux Länder renvoient en 
partie à l’héritage de l’ex-RDA et à la nécessité d’un long processus d’apprentissage et d’appropriation des 
institutions transférées depuis les anciens Länder. 
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